
 

 

       

                                République Française 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers :                 L’an deux mil vingt, le vingt-trois octobre  à 18 heures 30, 
• en exercice : 11                                Le Conseil Municipal de LE FUGERET s’est réuni en session   
• présents :      10                               ordinaire à la Mairie,  
• votants :        10                               sous la présidence de PESCE André,  Maire de la Commune. 

 

Date de convocation : 16/10/2020 
 

Présents : Mrs PESCE A., PELLEGRIN J., HONNORAT J., DROGOUL- SPANU D., LESBROS JM., FAY  
E.P., et Mmes ALBANO N., BERAUD M., BONNETTY M. , OBRADOS A. 
Absent : Mr JACOMET M. 
            

Objet: DM / M14 

 

Afin de régulariser la demande de restitution de trop perçu de TAM effectué par la SCI 
Le Cabanon de Cholé, Mme POGANY Barbara, Monsieur le Maire propose la décision 
modificative suivante : 
 

Compte à diminuer Compte à augmenter Montant en € 

I/Dépense/231   opération 400 I/Dépense/10226 1 068.94 

 
Ensuite, Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière séance du 
SIERT afin d’expliquer la cotisation complémentaire à verser à cet organisme pour 
l’année 2020 ; de par ce fait, il convient également de prévoir les mouvements de crédits 
suivants : 
 

Compte à diminuer Compte à augmenter Montant en € 

F/Dépense/615231 F/Dépense/6554 3 666.00 
 

Approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 

Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus    

    

(Alpes de Haute-Provence)
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